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Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB - 24.01.2019 
Numéro de publication: HR02-1004550383 
Canton: GE 

Entité de publication:  
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Han-
delsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Fondation en faveur des personnes atteintes de surdité, Genève

Fondation en faveur des personnes atteintes de surdité 
Jusqu'ici 
Fondation en faveur des jeunes atteints de surdité 
 
rue Henri-Mussard 2 
1208 Genève 
IDE: CHE109368932 
Forme juridique: Fondation  
Siège: Genève 
Jusqu'ici 
venir en aide et contribuer à l'éducation, au développement 
et à l'instruction de jeunes atteints de surdité. 
Fondation en faveur des jeunes atteints de surdité, à Genève, 
CHE-109.368.932 (FOSC du 21.12.2017, p. 0/3949537). Sta-
tuts modifiés le 16.01.2019. Nouveau nom: Fondation en 
faveur des personnes atteintes de surdité. Nouveau but: ve-
nir en aide et contribuer à l'éducation, au développement et 
à l'instruction de personnes atteintes de surdité. La mention 
relative à l'organisation de la fondation est radiée. 

Précédente publication dans la FOSC:  
Date de la publication dans la FOSC : 21.12.2017 
La mutation de l'entité juridique mentionnée a été effectuée 
dans le registre du commerce.  
Publication selon les art. 9 et 35 ORC. 
Registre journalier no 1481 du 21.01.2019 
Registre responsable: Registre du commerce du Canton de 
Genève
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